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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Office franco-allemand pour la jeunesse
Question écrite n° 41958

Texte de la question

M. Laurent Fabius s'etonne que pour la premiere fois depuis la creation de l'Office franco-allemand pour la
jeunesse (OFAJ) en 1963 par le general de Gaulle et le chancelier Adenauer, la representation des associations
soit fortement minoree et que le pluralisme parlementaire ne soit pas respecte, les trois deputes designes au
conseil d'administration etant tous des parlementaires membres du meme groupe. Malgre l'alternance politique,
tous les gouvernements avaient jusqu'a present respecte la diversite de la composition du conseil
d'administration de cet office, car la relation franco-allemande n'est pas l'affaire d'un seul parti, mais celle de
l'ensemble de nos peuples. Il demande donc a M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports de bien vouloir
lui expliquer les raisons de ces choix et quelles mesures il entend prendre pour faire regner un plus grand
pluralisme au sein du conseil d'administration de l'OFAJ.

Texte de la réponse

Le conseil d'administration de l'Office franco-allemand pour la jeunesse (OFAJ) compte, pour la partie francaise,
30 membres (15 titulaires ; 15 suppleants) nommes pour une duree de trois ans ; conformement au statut de
l'Office, 12 d'entre eux sont choisis parmi les administrations publiques, tandis que 18 autres administrateurs
sont choisis parmi les personnalites qualifiees, les representants de collectivites locales ou regionales, les
dirigeants d'organisations de jeunesse et les autres secteurs concernes par les activites de l'Office. La
designation des nouveaux administrateurs a repondu a trois principes : renforcer la presence de representants
du monde politique, ouvrir le conseil d'administration a de nouveaux representants du monde socio-
professionnel, diversifier la representation du monde associatif. En designant comme titulaires, un depute
europeen, un parlementaire, un vice-president de conseil regional et le maire-adjoint d'une grande ville, le
ministre delegue a la jeunesse et aux sports a souhaite voir tous les echelons de la representation politique, du
niveau local au niveau europeen, reunis au sein du conseil d'administration de l'Office. Au-dela de leur
appartenance a un parti politique, ces nouveaux administrateurs ont ete choisis pour leur connaissance de la
cooperation franco-allemande et leur soutien aux projets realises dans ce cadre. Pour ses nominations, le
ministre s'est egalement attache a developper la dimension socio-economique du conseil d'administration ; la
presence de representants de l'assemblee permanente des chambres de metiers, du Conseil national du
patronat francais et de la chambre de commerce franco-allemande devrait contribuer a faciliter la mise en place
de programmes nouveaux dans le domaine de l'insertion sociale et professionnelle des jeunes, et faire de ce
secteur un axe privilegie de l'intervention de l'OFAJ. La mise en oeuvre de ces nouvelles designations a eu pour
effet de ramener le nombre de dirigeants associatifs siegeant au conseil d'administration a six, dont un siege
attribue pour la premiere fois a une federation de parents d'eleves ; les associations restent cependant le groupe
le mieux represente, aussi bien en nombre qu'en diversite, au sein du conseil. Pour memoire, les associations
constituent, avec les ecoles, les premiers partenaires de l'OFAJ notamment dans le secteur socio-culturel. Il
convient de rappeler que le conseil d'administration de l'OFAJ, au-dela de son role statutaire, est le lieu vers
lequel convergent les observations et propositions de tous les acteurs du dialogue franco-allemand dans le
domaine de la jeunesse. Le ministre delegue a la jeunesse et aux sports a demande au secretaire general de
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l'OFAJ de multiplier les reunions thematiques ouvertes a l'ensemble des partenaires de l'Office et egalement
d'associer les suppleants, plus que dans le passe, aux travaux du Conseil afin d'encourager l'expression de
chacun et de permettre ainsi le pluralisme des approches.
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